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La campagne de déclaration
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Lacampagnededéclarationa débutéle

3 février 2020

Ladate limite de déclarationest fixéeau

30 avril 2020

Report au 30 juin compte-tenu du contexte actuel
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Modification de lôespace 

personnalisé

ωVous conservez vos identifiants actuels. 

ωVous pourrez ensuite récupérer vos identifiants et/ou mots 
de passe directement via la plateforme, sans passer par la 
hotline ou les administrateurs de votre organisme.

Accès nouvel espace

ωVous devrez :

ωCréer un nouveau mot de passe 

ωPour le 1er administrateur qui se connectera, valider les CGU 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ

1ère connexion

ωEn amont de la bascule vers ce nouvel espace, le 
représentant légal de votre organisme sera informé du 
changement de statut des administrateurs «secondaires» 
ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ /D¦Φ

Précision
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Accompagnement à la 

déclaration

Renseignementsutiles sur le site internet: www.fiphfp.fr
Rubrique: « Obligations»/« Déclarer»

Pour toutes questions liées à la réglementation,
contacterle :

01-58-50-26-50 

ou formulaire de contact du site internet du FIPHFP.

Encasde problèmesde connexion,contacter la hotline
e-servicesau:

02-41-05-25-70 avant le 8 juin

09.70.80.93.29 à compter du 8 juin

http://www.fiphfp.fr/
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II. LôEffectif en 

Equivalent Temps Plein 

(ETP) et lôeffectif Total 

Rémunéré (ETR)
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Effectif en Equivalent Temps 

Plein (ETP)

ω« Nombretotal ŘΩƘŜǳǊŜǎtravaillées
divisépar la moyenneannuelledes
heurestravailléesdansdesemplois
à plein temps sur le territoire
économique» (DéfinitionINSEE).

Définition de 
ƭΩLb{99

ω1er janvierdeƭΩŀƴƴŞŜN-1.
Date de 

référence



Interne
10

Effectif Total Rémunéré (ETR)

ωChaque agent retenu
dans les ETP compte
pour 1 unité (art. L323-
4-1 du codedu travail).

Décompte des 
effectifs en ETR

ω1er janvier de l'année 
N-1.

Date de 
référence
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Exemple de tableau de recensement 

des ETP/ETR

Nom Prénom Statut ou nature du contrat de travail Date dôentr®e dans 

lô®tablissement 
Durée du contrat si non 

permanent

Ex : fonctionnaire, CDI, CDD sur poste permanent,

é
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ETP (suite)

ωPris en compte au prorata de leur temps de 
présence : 
ω

ωs'ils sont présents dans l'organisme au 1er janvier de 
ƭΩŀƴƴŞŜ b-1 

ωET

ωet lorsqu'ils ont été rémunérés pendant une période
supérieureà sixmoisentre le 1er janvieret le 31 décembre
de l'année N-2 (art. L323-4-1 du code du travail). Cette
périodepeut être discontinue.

Agentsnon titulaires recrutéssur un emploi non
permanent :
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Ne pas comptabiliser en ETP et en 

ETR

Lesélus(neperçoiventpasune rémunérationmaisune indemnité
de fonction).

Les apprentis, les emplois aidés (Parcours emploi
compétences,CUI/CAE)qui ne font pas partie des emplois
permanents.

Les services civiques, les stagiaires.

[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜ

[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǊŜƳǇƭŀŎŜƴǘ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 
permanents momentanément indisponibles mais rémunérés par 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ όŎƻƴƎŞ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΧύΦ
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Ne pas comptabiliser en ETP et en 

ETR

Lepersonnelmédicalpour lesétablissementspublics
de santé, les établissements publics sociaux et
médico-sociaux.

Sont exclus de ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦen ETP et en ETR, les médecins,
odontologistes,sages-femmes et pharmaciensvisés à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.
6152-1 du code de la santé publique ainsi que les personnels
enseignantset hospitaliersmentionnésà ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 952-21 du code
de ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴne relèvent pas du titre IV du statut général des
fonctionnaires,(9ème alinéa,art 2 de la loi du 9/01/86 portant statut
dela FPH).

Pour les centre de gestion de la Fonction publique
territoriale, ne sont pris en compte que les agents
permanents.

Leursagentsnon permanentssont décomptésdansleseffectifsde la
collectivitéou de l'établissementqui les accueilledansles conditions
prévuesà l'article L. 323-4-1, exceptélorsqu'ilsremplacentdesagents
permanentsmomentanémentindisponibles(art. L323-2 du code du
travail).
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III. Les Bénéficiaires de 

lôObligation dôEmploi 

(BOE)
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Généralités

ω1erƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-1.
Date de 

référence

ωJustificatif valable au 1er

janvier N-1

ωConservation 5 ans

Pièces 
justificatives

ω1 agent compte pour 1 BOE.
ωIl ne peut être comptabilisé qu'une 

seule fois au titre de l'une de ses 
qualités (à choisir) (art.4 du décret 
n°2006-501).

Comptabilisation
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Modèle de tableau de recensement 

des BOE

Nom Prénom

Nature du titre qualifiant le BOE

(Cocher la colonne adéquate)
Date initiale de 

reconnaissance 

ou date de 

renouvellement

Date de fin de 

validité de la 

reconnaissanceRQTH ATI
Pension 

dôinvalidit®

Rente AT-MP

(Préciser le 

taux)

Reclassement*
Autre 

(Préciser)

Pour être validée au titre de la 

déclaration 2019, la 

reconnaissance doit être effective 

au 1er janvier 2018
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Précisions

ωIlspeuventêtre comptésdansle nombrede BOE,bien que
ƴΩŞǘŀƴǘpasretenusdansƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦtotal, sous3 conditions:

ω{Ωƛƭǎremplissentlesconditionspour être BOE

ωET

ω{Ωƛƭǎsontprésentsau1er janvierN-1

ωET

ω{Ωƛƭǎont été rémunéréssur une périodeŘΩŀǳmoins6 mois
au coursdeƭΩŀƴƴŞŜN-2 (art. L323-4-1 du codedu travail).
Cettepériodepeut être discontinue.

Lesagentsdont le contrat de travail ouvre droit à
une aide de l'État (Parcoursemploi référenceςPEC,
contrats ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣcontrats ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ
dans ƭΩŜƳǇƭƻƛΣcontrats uniquesŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣΧ) peuvent
être comptabiliséssouscertainesconditions.
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Les catégories de BOE

Les travailleurs reconnus handicapés par la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ 

Personnes Handicapées (CDAPH) mentionnée à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпс-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

familles

ωPrécisionΥ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ŘΩŀƛŘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ǾŜǊǎ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 
rééducation professionnelle vaut reconnaissance de la qualité de 
travailleur handicapé (Article L5213-2).

ωPièce justificative : Photocopie de la RQTH
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Les catégories de BOE

[Ŝǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
professionnelle ayant entraîné une incapacité 

ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł мл ҈ Ŝǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ 
rente attribuée au titre du régime général de sécurité 
sociale ou de tout autre régime de protection sociale 

obligatoire

ωPièce justificative : Photocopie du titre justifiant de la rente et du 
ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ
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Les catégories de BOE

[Ŝǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ŀǳ 
titre du régime général de sécurité sociale, de tout 

autre régime de protection sociale obligatoire ou au 
titre des dispositions régissant les agents publics à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ ǊŞŘǳƛǎŜ ŀǳ 
moins des 2/3 leur capacité de travail ou de gain 

ωPièce justificative Υ tƘƻǘƻŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ
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Les catégories de BOE (Suite)
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ŘΩƛƴǾŀƭƛŘŜǎtitulaires d'une pensionmilitaire d'invalidité en
raison de blessuresreçuesou de maladiescontractéesou
aggravéesdans le cadre du serviceau cours des guerres,
des expéditions déclaréescampagnesde guerre ou des
opérationsextérieures

devictimescivilesdeguerre

de sapeurs-pompiersvolontairesvictimesd'un accidentou
atteints d'une maladiecontractéeen serviceou à l'occasion
du service

devictimesd'un actede terrorisme

de personnes qui, soumises à un statut législatif ou
réglementaire, dans le cadre de leurs fonctions
professionnellesau service de la collectivité ou de leurs
fonctions électivesau sensdu code électoral,ont subi une
atteinte à leur intégrité physique,ont contracté ou ont vu
s'aggraverune maladieen serviceou à l'occasiondu service
et se trouvent de ce fait dans l'incapacitépermanentede
poursuivreleur activitéprofessionnelle

de personnesqui, exposantleur vie, à titre habituelou non,
ont contribué à une mission d'assistanceà personne en
dangeret ont subi une atteinte à leur intégrité physiqueou
ont contractéou ont vu s'aggraverune maladielors de cette
mission,se trouvent de ce fait dansl'incapacitépermanente
depoursuivreleur activitéprofessionnelle.

Pièce justificative:

Å Arrêté de nomination au
titre ŘΩǳƴemploiréservé
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Les catégories de BOE (Suite)
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d'une personnementionnéeau 4°) ci-dessusdécédée
ou portée disparuedans les circonstancesimputables
auxsituationsdéfiniesci-dessus;

ŘΩǳƴŜpersonnedont la pensionrelèvedesdispositions
de l'articleL. 221-1 ;

d'un militaire mentionné au 1° de l'article L. 241-2,
titulaire d'une pensiond'invaliditéouvrantdroit à l'une
desallocationsspécialesmentionnéesà l'article L.131-1
du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimesde guerre;

Peuvent également être comptés comme BOE, les
agents recrutés sur des emplois réservésau titre de
personnesayant la chargeéducativeou financièrede
l'enfant mineur d'une personnementionnéeau 4°) ci-
dessusou d'un pensionnérelevantdesdispositionsde
l'articleL. 221-1.

Pièce justificative :

Å Arrêté de nomination au
titre ŘΩǳƴemploiréservé
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Les catégories de BOE (Suite)
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ŘΩƻǊǇƘŜƭƛƴǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ Ŝǘ ǇǳǇƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴΣ ǎΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘΣ 
au moment des faits, âgés de moins de 21 ans ;

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎdes personnes mentionnées au 4°) dont le
décès,la disparition ou ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞde pourvoir à leurs
obligationset à leurschargesde familleest imputableaux
situationsdéfiniesci-dessus,ǎΩƛƭǎétaient, au moment des
faits,âgésdemoinsde21ans;

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎde militairesdont la pensionrelèvedeƭΩŀǊǘƛŎƭŜL
221-1 précité;

sans condition d'âge, aux enfants des personnes
mentionnéesaux articles1er et 6 de la loi n° 94-488 du
11 juin 1994relative auxrapatriésanciensmembresdes
formations supplétiveset assimilésou victimes de la
captivitéenAlgérie.

Pièce justificative :

Å Arrêté de nomination au
titre ŘΩǳƴemploiréservé
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Les catégories de BOE (Suite)

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
réservés : Peuvent être comptées comme BOE, les 
agents recrutés sur des emplois réservés au titre de 
militaires et anciens militaires (L.214-5, L.214-6 du 
Code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de guerre)

Pièce justificative :

Å Arrêté de nominationau
titre ŘΩǳƴemploiréservé

Attention :

Å A compter du 1er janvier
2020, vous ne pouvez
comptabiliser que les
agents recrutés sur un
emploi réservé au titre
desmilitairesou anciens
militaires avant le 1er

janvier2020
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Les catégories de BOE (Suite)

Les titulaires de la carte d'invalidité définie à l'article L. 
241-3 du code de l'action sociale et des familles

ωPièce justificative Υ tƘƻǘƻŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
carte mobilité inclusion comportant la mention «Invalidité». 

ω[ŀ ŎŀǊǘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ 
de priorité et la carte de stationnement.
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Les catégories de BOE (Suite)

[Ŝǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀŘǳƭǘŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ 
(AAH)

ωPièce justificative : Photocopie du titre justifiant de la perception 
ŘŜ ƭΩ!!I.
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Les catégories de BOE (Suite)

Les titulaires d'une allocation ou d'une rente 
d'invalidité attribuée dans les conditions définies par 
la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la 
protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires 
en cas d'accident survenu ou de maladie contractée 

en service

ωPièce justificative Υ tƘƻǘƻŎƻǇƛŜ Řǳ ǘƛǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƻǳ 
de la rente
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Les catégories de BOE (Suite)

Les agents qui bénéficient d'une allocation 
temporaire d'invalidité en application de l'article 65 

de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, de 
l'article L. 417-8 du code des communes, du 

paragraphe III de l'article 119 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée ou de l'article 80 de la loi 

n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée.

ωPièce justificative : Photocopie du certificat constatant le droit 
Ł ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘŀǳȄ 
ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ
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Les catégories de BOE (Suite)

Les agents qui ont été reclassés en application de 
l'article 63 de la loi nº 84-16 du 11 janvier 1984 

(FPE), des articles 81 à 85 de la loi nº 84-53 du 26 
janvier 1984 (FPT) et des articles 71 à 75 de la loi 
nº 86-33 du 9 janvier 1986 (FPH) et leurs décrets 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ

Précisions :

Å Les agents reconnus
inaptesdont le seul poste
de travail a été aménagé
ne sont pasreclasséset ne
doivent pas être
comptabilisés en tant
ǉǳΩŀƎŜƴǘǎreclassésBOE.

Å Les agents en période de
préparation au
reclassementne peuvent
être comptabiliséscomme
BOE.



Interne

Le reclassement

39

Lesagentsqui ont été reclassésen application
de l'article 63 de la loi nº 84-16 du 11 janvier
1984(FPE),desarticles81 à 85 de la loi nº 84-
53 du 26 janvier1984(FPT)et desarticles71 à
75 de la loi nº 86-33 du 9 janvier1986(FPH)et
leursdécretsŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ

5Ωǳƴpoint de vue législatif, le reclassementdésignele
processusde changementŘΩŜƳǇƭƻƛŘΩǳƴfonctionnaire,
motivé par une altération de son état de santé,
conduisantà une modification de sa situation statutaire
(changementde corps et de grade). La mise en ǆǳǾǊŜ
ŘΩǳƴŜtelle procédureest toujourssubordonnéeàƭΩŀǾƛǎdu
comité médical et, dans un but de protection, à la
demandedeƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ.

Toutefois,lesprincipauxdécretspris pourƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdes
dispositions législatives précitées et malgré leur titre
commun « relatif au reclassement», réglementent tous,
dansun article 1er les modalitésŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴpossiblede
ƭΩŀƎŜƴǘinaptedansun autreemploidesongrade.
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Le reclassement pour la FPE (Décret 84-

1051)

En vertu de l'article 1 : 

Lorsqu'unfonctionnaire n'est plus en mesure d'exercer ses
fonctions, de façon temporaire ou permanente, et si les
nécessitésdu servicene permettent pasun aménagementdes
conditionsde travail, l'administration,aprèsavisdu médecin
de prévention,dansl'hypothèseoù l'état de ce fonctionnaire
n'a pasrendunécessairel'octroi d'un congéde maladie,ou du
comité médicalsi un tel congéa été accordé,peut affecterce
fonctionnaire dans un emploi de son grade,dans lequel les
conditionsde servicesont de nature à permettre à l'intéressé
d'assurerlesfonctionscorrespondantes.

Pièces justificatives :

Å Avisfavorabledu médecinde
prévention ou du comité
médical au changement
ŘΩŜƳǇƭƻƛde ƭΩŀƎŜƴǘau sein
de son grade,cadreŘΩŜƳǇƭƻƛ
ou corps, compte tenu de
son inaptitude à exercerses
fonctions

Å Note de service ou la
décision de ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ
compétente affectant ƭΩŀƎŜƴǘ
à sesnouvellesfonctions
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Le reclassement pour la FPE 

(suite)

En vertu des articles 2 et suivants : 

Le fonctionnaire qui a présenté une demande de
reclassementdansun autre corpsdoit sevoir proposerpar
l'administration plusieurs emplois pouvant être pourvus
par la voie du détachement. L'impossibilité, pour
l'administration, de proposer de tels emplois doit faire
l'objet d'unedécisionmotivée.

Pièces justificatives :

Å Acte administratif
prononçant le
détachement,où figurent
aux visas ƭΩŀǾƛǎfavorable
du comité médical ou de
la commissionde réforme
et la demande de
ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞόŜύ.
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Le reclassement pour la FPT (Décret 
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En vertu de l'article 1 : 

Lorsquel'état physiqued'un fonctionnaireterritorial ne lui permet
plusd'exercernormalementsesfonctionset que les nécessitésdu
servicene permettent pasd'aménagersesconditionsde travail, le
fonctionnairepeut être affectédansun autre emploi de songrade
aprèsavisde la commissionadministrativeparitaire.

L'autorité territoriale procède à cette affectation après avis du
service de médecine professionnelle et de prévention, dans
l'hypothèseoù l'état de ce fonctionnairen'a pasrendu nécessaire
l'octroi d'un congé de maladie, ou du comité médical si un tel
congéa été accordé.

Cetteaffectationest prononcéesur propositiondu centre national
de la fonction publiqueterritoriale ou du centrede gestionlorsque
la collectivitéou l'établissementy estaffilié.

Pièces justificatives :

Å Avis favorable du médecin
de prévention ou du comité
médical au changement
ŘΩŜƳǇƭƻƛde ƭΩŀƎŜƴǘau sein
de songrade,cadreŘΩŜƳǇƭƻƛ
ou corps, compte tenu de
son inaptitude à exercerses
fonctions

Å Avis de la commission
administrativeparitaire

Å Note de service ou la
décision de ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ
compétenteaffectantƭΩŀƎŜƴǘ
à sesnouvellesfonctions
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En vertu des articles 2 et suivants : 

Lorsquel'état physiqued'un fonctionnaireterritorial, sans
lui interdire d'exercer toute activité, ne lui permet pas
d'exercerdesfonctionscorrespondantaux emploisde son
grade, l'autorité territoriale ou le président du centre
nationalde la fonction publiqueterritoriale ou le président
du centre de gestion,aprèsavisdu comité médical,invite
l'intéressésoit à présenterune demandede détachement
dansun emploid'un autre corpsou cadresd'emplois,soit à
demander le bénéfice des modalités de reclassement
prévuesà l'article 82 de la loi n° 84-53 du 26 janvier1984.

Pièces justificatives :

Å Acte administratif
prononçantle détachement,
où figurent aux visasƭΩŀǾƛǎ
favorabledu comité médical
ou de la commission de
réforme et la demande de
ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞόŜύ.
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Affectation non opérationnelle

Parcourrier en date du 23 décembre2009de la DGCL
adresséau Directeur du Fonds,peuvent être pris en
compte, les sapeurs-pompiers âgés ŘΩŀǳmoins
cinquante ans qui rencontrent des difficultés
incompatibles avec ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜdes fonctions et
bénéficiantŘΩǳƴŜaffectationnonopérationnelle.

Reclassement pour raison 
opérationnelle

Lesapeur-pompierprofessionnelà qui a été proposéet
qui a accepté un reclassement pour raison
opérationnelle.

Pièces justificatives :

Å Acte administratif
prononçantƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ
sur une affectation non
opérationnelle ou un
reclassement pour
raisonopérationnelle
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Le reclassement pour la FPH (Décret 

89-376)

En vertu de l'article 1 : 

Lorsqu'un fonctionnaire n'est plus en mesure
d'exercer ses fonctions, de façon temporaire ou
permanente, et si les nécessitésdu service ne
permettent pasun aménagementdesconditionsde
travail, l'autorité investiedu pouvoir de nomination,
après avis du médecindu travail, dans l'hypothèse
où l'état du fonctionnairen'a pas nécessitél'octroi
d'un congéde maladie,ou du comité médical,si un
tel congé a été accordé, peut affecter ce
fonctionnaire dans un poste de travail
correspondant à son grade dans lequel les
conditionsde servicesont de nature à permettre à
l'intéresséd'assurersesfonctions.

Pièces justificatives :

Å Avis favorable du médecin de
prévention ou du comité
médical au changement
ŘΩŜƳǇƭƻƛde ƭΩŀƎŜƴǘau sein de
son grade, cadre ŘΩŜƳǇƭƻƛou
corps, compte tenu de son
inaptitude à exercer ses
fonctions

Å Note de serviceou la décision
de ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétente
affectantƭΩŀƎŜƴǘà sesnouvelles
fonctions
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Le reclassement pour la FPH 

(suite)

En vertu des articles 2 et suivants : 

Dansle casoù l'état physiqued'un fonctionnaire,sans
lui interdire d'exercertoute activité, ne lui permet pas
de remplir les fonctions correspondantaux emploisde
son grade, l'intéressépeut présenterune demandede
reclassementdansun emploi relevant d'un autre grade
de son corps ou dans un emploi relevant d'un autre
corps.

L'autorité investie du pouvoir de nomination recueille
l'avisdu comitémédicaldépartemental.

Pièces justificatives :

Å Acteadministratifprononçant
le détachement, où figurent
aux visasƭΩŀǾƛǎfavorable du
comité médical ou de la
commissionde réforme et la
demandedeƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞόŜύ.
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Inapte au poste XX Apte au poste HJ
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Question

La qualité de reclassé est-elle 

limitée dans le temps ?

- 1 an

- 5 ans

- 10 ans

- Pour la durée 

dôoccupation du poste de 

reclassement

- Toute la carri¯re de lôagent



Interne

IV. Les dépenses 

ouvrant droit à 

r®duction dôunit®s 

manquantes
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Généralités

Outre l'emploi direct de travailleurs handicapés et le
versement d'une contribution financière, les employeurs
disposentde 4 dispositions,pour s'acquitter partiellement
de leur obligation d'emploi en convertissantdes dépenses
liéesau handicapen unitésdéductibles(L.5212-6 du codedu
travail et art. 6 du décretn°2006-501relatif au FIPHFP).

Le nombre d'unités déductiblesest plafonné à la moitié du
nombre légal de bénéficiairesqui devraient effectivement
être rémunérépar l'employeur.

La date de prise en compte de la dépense est celle du
paiementde la facture, entre le 1er janvieret le 31décembre
deƭΩŀƴƴŞŜN-1.

Précisions :

Å Les aides verséespar le
FIPHFP ou ŘΩŀǳǘǊŜǎ
organismes(SS,MDPH,Χ)
ne peuvent être
déclarées.

Å Une dépense couverte
par une aide ne peut être
prise en compte dans les
dépenses déductibles.
Seul le montant resté à
chargeestà déclarer.
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Question

Un employeur a effectué une dépense 

dôam®nagement de poste de travail pour 

un agent BOE dôun montant de 5 000,00 ú.

Il a reçu un financement du FIPHFP de 1 

500,00 ú.

Quel montant peut-il déclarer au titre des 

dépenses déductibles ?

Réponse :

Å 3 500,00ϵ(5 000,00ς
1 500,00ϵ)
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Question

Faut-il plutôt activer le levier des 

demandes dôintervention ou celui 

des dépenses déductibles ?Réponse :

Å /ΩŜǎǘfonction de votre
taux ŘΩŜƳǇƭƻƛdirect et
du montant de vos
dépensesdéductibles
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Les 4 types de dépenses ouvrant 

droit ¨ r®ductions dôunit®s 

manquantes

Dépenses de sous-traitance 
(1er alinéa de L.5212-6 du code du travail)

DépensesliéesàƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴprofessionnelle
despersonneshandicapéesdansla FP

Dépenses pour accueillir ou maintenir dans
ƭΩŜƳǇƭƻƛdespersonneslourdementhandicapées

5ŞǇŜƴǎŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ 
travail effectué pour maintenir dans leur emploi les 
ŀƎŜƴǘǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ƛƴŀǇǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
fonctions dans les conditions réglementaires 
applicables à chaque FP
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V. Les dépenses de 

sous-traitance
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Dépenses de sous-traitance 
(article 6-1 du décret nÁ2005-501)

Vous pouvez vous « acquitter partiellement de l'obligation
d'emploi en passant des contrats de fourniture, de sous-
traitance ou de prestationsde servicesavec des entreprises
adaptées,descentresde distribution de travail à domicile,des
établissementsou servicesd'aidepar le travail,destravailleurs
indépendants handicapés reconnus bénéficiaires de
l'obligation d'emploi au sens de l'article L. 5212-13. » (art.
L.5212-6 du codedu travail).

Vousdéclarezle montant total des facturesTTC(saufsi vous
récupérez la TVA), payées entre le 1er janvier et le 31
décembre de ƭΩŀƴƴŞŜN-1, déduction faite des coûts des
matières premières,produits, matériaux, consommationset
desfraisde vente (article17 du décretn° 2016-786du 10 juin
2016).
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Interne

VI. Les dépenses liées 

¨ lôinsertion 

professionnelle des 

personnes 

handicapées dans la 

fonction publique
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Les d®penses li®es ¨ lôinsertion 

professionnelle des personnes 

handicapées dans la FP

ÅExemples: Télé-agrandisseurset claviersadaptésauxproblèmes
visuels,logicielsde grossissementde caractères,amplificateurs
téléphoniques,fauteuilsadaptésauxpathologiesdorsales,etc.

ÅDéclarationdu montant total des factures,déduction faite des
aidesdu FIPHFPouŘΩŀǳǘǊŜǎorganismesextérieurs

AςAménagementsdespostesde travail et étudesy afférentes
avec le concoursdu médecinchargéde la prévention ou du
médecindu travail et des instancescompétencesen matière
ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣdesécuritéet deconditionsde travail.
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Les d®penses li®es ¨ lôinsertion 

professionnelle des personnes 

handicapées dans la FP (Suite)

ÅTravaux ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞà usage exclusif des personnes en
situationdehandicapquevousemployez.

ÅExemples : Porte ŘΩŀŎŎŝǎà usage exclusif du personnel,
installationŘΩǳƴascenseurréservéaupersonnel,etc.

ÅDéclarationdu montant total des factures,déduction faite des
aidesdu FIPHFPouŘΩŀǳǘǊŜǎorganismesextérieurs

B ςLa réalisation,dans les locauxde ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣde travaux
destinésà faciliterƭΩŀŎŎŝǎdespersonneshandicapées.
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Les d®penses li®es ¨ lôinsertion professionnelle 

des personnes handicapées dans la FP (Suite)

ÅRémunérationŘΩŀƎŜƴǘǎaccompagnantsstrictement une personne
ensituationde handicapdansƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜdessesfonctions.

ÅAttention : Vousne pouvezdéduirele resteà chargede la prestation
ŘΩŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜde vie financéepar le FIPHFP

ÅExemple: Dansla fichede postedeM. X,5%desontempsde travail
estŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊM. YdansƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜde sesfonctions.

ÅDéclarationdu montant total des facturessi prestation externe ou
coût chargédesrémunérationsverséessiuneprestationinterne

CςLesrémunérationsverséesauxagentschargésŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ
une personne handicapée dans ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜde ses fonctions
professionnellesou les prestations équivalentesserviespar des
organismesdedroit privé.
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Les d®penses li®es ¨ lôinsertion professionnelle 

des personnes handicapées dans la FP (Suite)

ÅExemples: Transportdomiciletravail par un transporteurextérieur,
surcoût lié à ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘŘΩǳƴvéhicule, prothèses auditives,
traductionenLSF,codeur,plateformede visio-interprétation,etc.

ÅDéclarationdu montant total des factures, déductions faites des
aidesdu FIPHFPouŘΩŀǳǘǊŜǎorganisesextérieurs.

D ςLa mise en place de moyensde transport individuelset de
communication adaptés en fonction de ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜphysique de
chaquetravailleurhandicapélorsqueleur priseen chargen'est pas
assuréepar la prestation de compensationprévuepar le code de
ƭΩŀŎǘƛƻƴsocialeet desfamilles.
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Les d®penses li®es ¨ lôinsertion professionnelle 

des personnes handicapées dans la FP (Suite)

ÅExemples: Participationsupplémentairepour lestravailleursen
situationdehandicapà un séjour-voyage.

ÅDéclarationdu montant desaidespour la partie spécifiqueaux
personnesensituationdehandicap

E ς Les aides versées par les employeurs publics afin
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊlesconditionsde vie,au sensdu décretdu 6 janvier
2006 susvisé,des travailleurs handicapésǉǳΩƛƭǎemploient et
destinéesà faciliter leur insertionprofessionnelle.



Interne
66



Interne
67

Les d®penses li®es ¨ lôinsertion professionnelle 

des personnes handicapées dans la FP (Suite)

ÅSont exclusle mécénatet les rémunérationsverséesdans le
cadre d Ψǳƴcontrat commercialŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴŘΩǳƴŜprestation
dansla mesureoù il ǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴŜprestationrémunérée.

ÅExemples : Participation financière à des association
contribuantàƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴdespersonneshandicapées.

ÅDéclarationdu montant total des factures,déductionfaite des
aidesdu FIPHFPouŘΩŀǳǘǊŜǎorganisesextérieurs.

F ςLes aides que les employeurs publics versent à des
organismes contribuant, par leur action, à ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ
professionnelledes personneshandicapéesdans la fonction
publique.
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Les d®penses li®es ¨ lôinsertion professionnelle 

des personnes handicapées dans la FP (Suite)

ÅAttention, la conceptionde matériel ou ŘΩŀƛŘŜǎtechniquesréalisées
en internene peuventêtre déduites.

ÅExemple: Exosquelette pour ouvrir une porte

ÅDéclarationdu montant total des factures,déductionfaite desaides
du FIPHFPouŘΩŀǳǘǊŜǎorganisesextérieurs.

G ςLa conception de matériel et ŘΩŀƛŘŜǎtechniquespour les
travailleurshandicapés
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Les d®penses li®es ¨ lôinsertion professionnelle 

des personnes handicapées dans la FP (Suite)

ÅLesactionsde formation et de sensibilisationdoivent concernerdes
agents en relation directe avec des travailleurs handicapés et
concernerexclusivementle thèmedu handicap.

ÅLesactionsde sensibilisationpourƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdespersonnelspeuvent
être prisesen compte sousdifférentes formes : troupes de théâtre,
productionde film, afficheou documentΧ

ÅPrécisions: Lesprestationseffectuéesen interne ne peuvent être
déduites. Aucunerémunérationne peut être déclarée.

ÅDéclarationdu montant total des factures,déductionfaite desaides
du FIPHFPouŘΩŀǳǘǊŜǎorganisesextérieurs.

ÅH ςLa formation et la sensibilisation à la question de
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴprofessionnelledes travailleurs handicapésdes
personnessusceptiblesŘΩşǘǊŜen relationaveceux.
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Les d®penses li®es ¨ lôinsertion professionnelle 

des personnes handicapées dans la FP (Suite)

ÅPourêtre priseen charge,la formation doit être destinéeà
compenserlesconséquencesdu handicapautravail.

ÅLe coût de ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴde la formation, compte tenu du
handicapdeƭΩŀƎŜƴǘpeut être prisen charge.

ÅLa prise en chargedu coût salarialde ƭΩŀƎŜƴǘpendant la
durée de la formation ne peut être comptabiliséedansce
type de dépenses.

ÅDéclarationdu montant total des factures,déduction faite
desaidesdu FIPHFPouŘΩŀǳǘǊŜǎorganisesextérieurs.

I - Lesformations destinéesà compenserles conséquencesdu
handicap au travail ou celles adaptées aux besoins
professionnelsparticuliersdestravailleurshandicapés.
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personnes lourdement 
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Dépenses pour accueillir ou maintenir 

dans lôemploi des personnes 

lourdement handicapées

La nature et les modalités de prise en compte sont
définies à l'art. 6 - III du décret n°2006-501 relatif au
FIPHFP.

2 critères pour déduire ce type de dépenses: 

- Uncritèrede montant

- Uncritèrede naturede la dépense.

Sices2 critèressont respectés, vousdéclarezle double
du montant de la totalité desdépensespayéesentre le
1er janvieret le 31décembredeƭΩŀƴƴŞŜN-1.

Vousdevezensuiterépartir cesdépensesparsous-types.
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Dépenses pour accueillir ou maintenir dans 

lôemploi des personnes lourdement 

handicapées (suite)

ωLa dépense individuelle doit dépasser,
pourƭΩŀƎŜƴǘconcerné,35%du traitement
brut annuel minimum servi à un agent
occupant à temps complet un emploi
public apprécié au 31 décembre de
ƭΩŀƴƴŞŜécoulée.

A ςLe critère du montant
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Dépenses pour accueillir ou maintenir dans 

lôemploi des personnes lourdement 

handicapées (suite)

ωAménagementsdes postes de travail et études y afférentes avec le
concoursdu médecinchargéde la préventionou du médecindu travail et
des instances compétentes en matière ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣde sécurité et de
conditionsde travail ;

ωRéalisation,dansles locauxdeƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣde travauxdestinésà faciliter
ƭΩŀŎŎŝǎdespersonneshandicapées;

ωRémunérationsverséesauxagentschargésŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊune personne
handicapée dans ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜde ses fonctions professionnellesou les
prestationséquivalentesserviespardesorganismesdedroit privé;

ωMise en placede moyensde transport individuelset de communication
adaptés en fonction de ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜphysique de chaque travailleur
handicapélorsqueleur priseen chargen'est pasassuréepar la prestation
decompensationprévuepar le codedeƭΩŀŎǘƛƻƴsocialeet desfamilles;

ωAidesverséespar les employeurspublicsafin ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊles conditions
de vie, au sens du décret du 6 janvier 2006 susvisé,des travailleurs
handicapésǉǳΩƛƭǎemploient et destinées à faciliter leur insertion
professionnelle;

ωFormationsdestinéesà compenserles conséquencesdu handicap au
travail ou celles adaptéesaux besoins professionnelsparticuliers des
travailleurshandicapés.

B ςLe critère de la nature de la dépense
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maintenir dans leur emploi 

les agents reconnus 

inaptes
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Dépenses pour maintenir dans 

leur emploi les agents reconnus 

inaptes

Lesmodalitésde priseen comptesontdéfiniesà l'art. 6 - IV
du décretn°2006-501relatif auFIPHFP.

2 critères pour déduire ce type de dépenses: 

- Uncritère demontant

- Uncritère depopulationconcernée

Si ces2 critères sont respectés, vous déclarezle montant
total des dépensespayéesentre le 1er janvier et le 31
décembredeƭΩŀƴƴŞŜN-1.

Précisions: [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu poste de travail doit avoir
été prescrit sur la based'un avis médical rendu dans les
conditions réglementairesapplicablesà chaque fonction
publique.
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Dépenses pour maintenir dans leur 

emploi les agents reconnus inaptes 

(suite)

ωLecoût de l'aménagementde postepourƭΩŀƎŜƴǘconcerné,
doit être supérieur à 10% du traitement brut annuel
minimum servi à un agent occupantà temps complet un
emploi public apprécié au 31 décembre de ƭΩŀƴƴŞŜ
écoulée. La valeur de la dépense effectuée doit être
individualisée.

A ςLe critère du montant

ω[ΩŀƎŜƴǘdoit être reconnuinaptestatutairementà l'exercice
de ses fonctions dans les conditions réglementaires
applicablesà chaque fonction publique et ne pas être
bénéficiairedeƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴŘΩŜƳǇƭƻƛ.

B ςLes agents concernés par ce type de dépenses
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IX. La réduction au titre des dépenses 

consacrées à la rémunération des 

personnels affect®s ¨ lôaccueil, ¨ 

lôint®gration et ¨ lôaccompagnement des 

élèves ou étudiants 
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Généralités sur la réduction au titre des 

dépenses consacrées à la rémunération des 

personnels affect®s ¨ des missions ¨ lôaccueil, ¨ 

lôint®gration et ¨ lôaccompagnement des ®l¯ves 

ou étudiants (Art. 98)

Les écoles, établissements scolaires et établissements
d'enseignementsupérieur peuvent déclarer au titre de la
réduction prévue à l'article 98 de la loi n° 2005-102 du 11
février 2005, les dépensesde rémunérationdes personnels
dont la fonction consisteen un accompagnementdirect et
concret des étudiants (prise de note, port de matériel,
recherchedocumentairepour un aveugle...).

Vousdéclarezle coût chargédesrémunérationsverséesentre
le 1er janvier et le 31 décembrede ƭΩŀƴƴŞŜN-1, déduction
faite desaidesverséespar lespouvoirspublicsau titre de ces
contrats.
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Précisions

Attention : Les 
rémunérations des agents 
de l'établissement 
intervenant d'une façon 
générale dans le domaine 
du handicap comme les 
référents handicap ne 
peuvent être déclarées.

Cette dispositionconcernestrictement l'employeur qui
rémunère effectivement les personnelsaccompagnant
lesélèvesou étudiants,à savoirlesministères,la région,
le départementou la commune.

Si la dépensed'un accompagnantd'élève en lycée est
supportée par l'EducationNationale, seule l'Education
Nationaleest fondéeà la déduire.

Si, en revanche, cette rémunération est directement
supportée par la région ou par l'action sociale
communalealorsc'est la collectivitéterritoriale qui peut
l'inscrireen réduction.
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X. Le recueil statistique
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Le recueil statistique

ωEn stock : Répartition de vos BOE et 
des emplois particuliers BOE présents 
au 1er janvier N-1

ωEn flux : Répartition des BOE et des 
emplois particuliers entrant durant 
ƭΩŀƴƴŞŜ b-2

Répartition des 
bénéficiaires

ωVous devez vous munir de la
répartition des BOE de votre
établissementpar :

ÅCatégoriede bénéficiaires

ÅCatégoriehiérarchique

ÅSexe

ÅTrancheŘΩŃƎŜ

ÅModederecrutement.

Eléments 
nécessaires au 

recueil statistique



Interne
83

Répartition des bénéficiaires 

en stock

ωCatégorie de bénéficiaires

ω¢ǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ

ωPar ailleurs, vous devez compléter également la
répartition pour les emploisparticuliersprésentsau 1er

janvierde l'annéeN-1, pour lesBOEet pourƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ
desagents(typeŘΩŜƳǇƭƻƛparticulier,sexe).

Vous devez renseigner, pour le nombre de
bénéficiairesdeƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴŘΩŜƳǇƭƻƛprésentsau1er

janvierde l'annéeN-1, la répartition par :
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Répartition des bénéficiaires en 

flux

Vous devez renseigner,pour le nombre de bénéficiairesde
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴŘΩŜƳǇƭƻƛentrant durant ƭΩŀƴƴŞŜN-2, la répartition
par catégorie de bénéficiaires (catégorie, mode de
recrutement,sexe)et par trancheŘΩŃƎŜ.

Par ailleurs, vous devez compléter également la répartition
pour les emploisparticuliersentrant durant ƭΩŀƴƴŞŜN-2, pour
les BOE et pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes agents (type ŘΩŜƳǇƭƻƛ
particulier,sexe).

EncasŘΩŀōǎŜƴŎŜde flux entrant, vousdevrezcocherla case: «
Je déclareƴΩŀǾƻƛǊeffectué ni recrutement ni maintien dans
ƭΩŜƳǇƭƻƛdebénéficiairesau coursdeƭΩŀƴƴŞŜN-2 ».
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XI. Le calcul de la 

contribution
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A titre liminaire é

ω« Année NηΣ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 
de laquelle est effectuée la 
déclaration (Exemple : 2020)

ω« Année N-1ηΣ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ ǎǳǊ 
laquelle porte la déclaration 
(Exemple : 2019)

ω« Année N-2ηΣ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜ 
la déclaration (Exemple : 2018)

Il est précisé 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de la 
présentation 
ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
ŘΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ǇŀǊ Υ
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Etapes de calcul de la 

contribution

Effectif total rémunéré (ETR) au 1er janvier N-1

bƻƳōǊŜ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ
с ҈ ŘŜ ƭΩ9¢w ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩƛƴŦŞǊƛŜǳǊ

bƻƳōǊŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 
au 1er janvier N-1

Montant des dépenses déductibles (Année N-1)

bƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŞŘǳŎǘƛōƭŜǎ
[(Mt des dépenses déductibles/traitement brut annuel minimum de la fonction publique au 

31/12/N-1) x 100]

bƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƳŀƴǉǳŀƴǘŜǎ ŀǇǊŝǎ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ
Nombre légal de BOE ςNombre de BOA déclarés ςbƻƳōǊŜ Ř ΨǳƴƛǘŞǎ ŘŞŘǳŎǘƛōƭŜǎ

Code couleur :

Å En vert : Ce que vous 
saisissez

Å En violet : Ce qui est 
calculé 
automatiquement
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Etapes de calcul de la 

contribution (suite)

Contribue due
Contribution avant réduction ςRéduction article 98

Réduction article 98 année N-1

¢ŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘƛǊŜŎǘ
(Nombre de BOE / ETR) x 100

Calculde la contribution avant réduction
bƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƳŀƴǉǳŀƴǘŜǎ ŀǇǊŝǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ȅ b όaƻƴǘŀƴǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦύ Ȅ 

SMIC

¢ŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭŞƎŀƭ
ώόbƻƳōǊŜ ŘŜ .h9 Ҍ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ 

déductibles) / ETR] x 100

Code couleur :

Å En vert : Ce que vous 
saisissez

Å En violet : Ce qui est 
calculé 
automatiquement
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N est égal à :
Å 400 pour les 

employeurs dont 
l'effectif total est 
compris entre 20 et 
199,

Å 500 pour les 
employeurs dont 
l'effectif total est 
compris entre 200 et 
749,

Å 600 pour les 
employeurs dont 
l'effectif total est 
supérieur ou égal à 
750.

Base règlementaire :
Å article L323-8-6-1 du 

Calcul de la contribution due

Le calcul de la contribution est opéré selon la formule

suivante :

CONTRIBUTION DUE =

Unités manquantes après réduction

x N (montant unitaire selon l'effectif de l'employeur concerné)

x SMIC horaire au 31 décembre N-1

___________________________________

= Contribution (avant réduction particulière art 98).

- R®duction particuli¯re au titre de lôarticle 98



Interne
90

Réponse :

Å Les 3 réponses sont 

correctes puisque 

cela dépend de 

lôeffectif en ETP (voir 

page 91)

Question

Connaissez-vous le co¾t dôune 

unité de bénéficiaires 

manquante ?

4 012,00 ú

5 015,00 ú

6 018,00 ú
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Base 

règlementaire :

Å Article L323-8-

6-1 du code du 

travail.

Contribution forfaitaire

A défaut de déclaration et de régularisation
dans le délai ŘΩǳƴmois après une mise en
demeure adressée par le gestionnaire du
fonds, ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊest considérécomme ne
satisfaisant pas à ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴŘΩŜƳǇƭƻƛ. Le
montant de la contribution est alorscalculéen
retenant la proportion de 6 %deƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦtotal
rémunéré.
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XII. Comprendre et anticiper 

la r®forme de lôOETH
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Contexte

Une réforme de lôobligationdôemploides
travailleurs handicapés (OETH) engagée, de
manière convergente dans le secteur privé et
dans la fonction publique, dont lôobjectifest
dôaccompagnerla mobilisation des employeurs
en vue dôunrenforcement de lôemploidirect
des personnes en situation de handicap.

ᶒ Maintien du taux de lôobligation
dôemploià 6 % (qui pourra être le cas échéant
révisé tous les cinq ans en tenant compte de la
part des bénéficiaires de lôobligationdôemploi
dans la population active et à leur situation au
regard du marché du travail) / article L5212-2 du
code du travail.
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Contexte (suite)

Ces nouvelles dispositions relatives à 

lôOETH dans la fonction publique entrent 

en vigueur à compter du 1er janvier 2020 

et seront donc prises en compte à 

lôoccasion de la campagne d®clarative 

2021.

Lôenjeu imm®diat est de vous 

pr®parer ¨ cette r®forme et dôen 

anticiper les effets dès à présent.
94
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Les nouvelles dispositions
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Délai de mise en conformité à 

lôobligation dôemploi

Pour rappel, lôemployeurdont lôeffectifest

inférieur à 20 ETP (Equivalent Temps Plein)

nôestpas assujetti à contribution

Lôemployeurdispose désormais dôundélai de 3

ans pour se mettre en conformité. Cela

concerne les employeurs :

Á qui viennent dô°trecréés et qui emploient

au moins 20 ETP

Á qui voient leurs effectifs passer le seuil de

20 ETP
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Valorisation des travailleurs 

handicapés les plus âgés

Le bénéficiaire de lôobligationdôemploirecruté

postérieurement à son 50ème anniversaire sera

comptabilisé pour une unité et demi l'année du

recrutement.

Le bénéficiaire reconnu comme tel

postérieurement à son 50ème anniversaire sera

comptabilisé pour une unité et demi l'année de

reconnaissance de la qualité de bénéficiaire

de l'obligation d'emploi.

Vous devez anticiper les modalités de 

recueil de ces informations

Exemples :

Vous avez recruté un agent BOE de 52 
ans le 1er juillet 2020. Vous pourrez le 
comptabiliser pour 1,5 unité pour la 
déclaration 2021. Pour la déclaration 
2022, vous le comptabiliserez pour 1 
unité.

Un de vos agents, BOE depuis 2018, a 
50 ans le 15 juin 2020, vous ne 
pourrez le comptabiliser que pour 1 
unité.


